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ASSOCIATION HAMEAU DE COLOMBIRE PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Chapitre I : Dispositions generates

Article 1 Buts et principes

l Le present plan d’amenagement detaille precise l’affectation du sol a l’interieur du secteur 
dit « Cave de Colombire », situe sur la commune de Mollens, et determine les mesures 
particulieres d'amenagement.

2 ll a pour but un developpement rationnel et harmonieux de la clairiere tant cn ce qui 
conceme le site et ses caracteristiques intrinseques qu'au niveau de la desserte et des 
equipements. A cet effet, il precise l'organisation spatiale du secteur, la circulation et les 
acces des voitures et des pietons.

3 L'amenagemcnt du secteur prend cn consideration les principes generaux suivants :

a) dynamiser le musce d'alpage, par la mise en place d'un musce des mayens et d'un 
centre d'accucil et de restauration, relies entre eux par un chcmincment pieton ;

b) organiser le « musce des mayens » sous forme de hamcau dans la partie infcrieurc de la 
clairiere;

c) rcaliser le hamcau par la reconstruction de batiments traditionnels menaces dans les 
zones a batir afin de sauvegarder et de revaloriser le patrimoine bati local;

d) exploiter le centre d’accueil ayant les fonctions d’information, d’accueil, de 
restauration, de service et de kiosque ;

e) utiliser rationncllcment les infrastructures de base existantcs (routes, cau potable, etc.).

Article 2 Delimitation du secteur du plan d'amenagement detaille

i Le plan d'amenagement detaille s'applique au perimetre englobant la zone a amenager 
COl selon le plan d'affectation des zones.

2 II sc compose des parcelles N° 4001-4012-4014-4018-4035 (folio 15a), comprises 
partiellement dans le perimetre.

Article 3 Cadre legal

i Les dispositions prevues dans le present reglement sont basees sur les prescriptions 
federates et cantonalcs cn matiere d'utilisation du sol et autres domaincs s'y rapportant.

2 Elies tiennent compte des prescriptions ressortant du plan d'affectation des zones et de son 
reglement (zone agricole et culturelle, cf. annexe 1), ainsi que du cahier des charges et du 
croquis de la zone a amenager « Cave de Colombire COl » (cf. annexe 3).

3 Demeurent reservees les dispositions particulieres cdictecs par la Confederation et le 
Canton, ainsi que le droit des tiers.
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Article 4 Documents legaux

Les documents suivants forment dans leur ensemble le plan d'amenagement detaille 
« Hameau de Colombire » :

• les presentes dispositions ;

• le plan d'amenagement detaille, a l'echclle 1 : 1 '000 ;

• le rapport hydrogcologique du 19 deccmbre 2006 relatif aux sources de l’alpagc de 
Colombire ;

• le plan 1 : lO'OOO dcs zones de protection des sources ;

• Ic plan n° 06.10.01 trace des infrastructures 1 : 5'000 du 17 deccmbre 2006 ;

• le document n° 06.10.03 rapport technique du 17 deccmbre 2006 ;

• le document n° 06.10.03 devis des ouvrages du 17 deccmbre 2006 ;

• a titre indicatif:

le schema directeur, a l’echclle 1 : l'OOO .

Chapitre il : Reglement des secteurs

Generalites

Article 5 Parcellaire

Afin de regler les relations entre les exploitants du hameau des maycns et du centre d’accueil 
et de restauration et le consortage, proprietaire du terrain, un droit de superficie doit etre mis 
en place avec droit d’usage pour le secteur de la Cave de Colombire au profit de ce dernier.

Article 6 Site

1 Le developpement de la clairiere prend en compte le terrain naturel et evite les 
mouvements de terre defigurant la topographic. Les terrassements et lc materiel de deblai lies 
a l’implantation des batiments doivent etre evacues. 11s seront valorises dans le cadre de 
projets au benefice d’une autorisation ou deposes dans unc dccharge pour matcriaux inertes 
autorisee par l’administration cantonale.

2 Aucun drainage, captage ou mise sous tuyau des cours d’eaux existants n'est autorise.
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Article 7 Infrastructures

1 Alimentation en eau potable :

a) l’approvisionnement cn eau potable sera realise conformemcnt aux indications du 
rapport hydrogeologiquc du 19 dcccmbre 2006 et au rapport technique du 17 dcccmbre 
2006. De maniere generale, 1’approvisionnement en eau potable ne pourra etre assure 
que par les sources des Taules (source point 11) et de Marimontani (source point 18), 
voire de la buvette de Prabaron (source point I), moyennant traitement des eaux avant 
lcur distribution dans lc rcscau. Les autrcs sources utilisees pour l’abreuvagc et 
l’arrosage doivent etre scparccs du reseau d’eau potable ;

b) afin d’assurer le respect des mesures de restriction d’utilisation du sol et des mesures 
de protection definies dans le rapport hydrogeologiquc du 19 decembre 2006 (chapitrcs 
7 et 8), la commune effectuera au minimum deux controles annuels, l’un pendant 
1’estivage et T autre pendant la periode hivcrnale.

2 Traitement des eaux usees :

a) tous les batiments du hameau produisant des eaux usees seront raccordes a la 
canalisation publique du collecteur d’eaux usees conformement aux indications 
contenucs dans le rapport hydrogeologiquc du 19 decembre 2006, le rapport technique 
du 17 decembre 2006 et le plan n° 06.10.01 trace des infrastructures 1 : 5'000 du 17 
decembre 2006 ;

b) les conduites doivent faire l’objet de controles visuels reguliers selon leur etat, mais au 
minimum tous les cinq ans, a la charge dcs proprietaires. L’etancheite des conduites 
non visibles doit etre verifiee tous les cinq ans.

*

Secteur A : Secteur « alpage » de la zone agricole et 
culturelle

Article 8 Constructions existantes

1 La cave de Colombire (Al), la chotte - utilisee comme musee d'alpage (A2) - et la 
porchcric (A3) seront conservees et entretenues selon leur typologie d'origine.

2 Tous travaux sur les batiments cxistants sont sounds a l'avis d'expert (voir art. 19 du 
present reglement).
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ASSOCIATION HAMEAU DE COLOMBIRE PLAN D'AMENAGEMENT DETAILLE

Article 9 Secteur d’implantation du centre d’accueil

1 Le plan d’amenagement detaille determine l’aire d'implantation du centre d’accueil et de 
restauration (A4), qui sera amenage entre la Cave de Colombire et le musee d’alpage.

2 A l’aire d'implantation de construction indiquee sur le plan d'amenagement detaille sont 
applicables les prescriptions architecturales se rapportant a la zone agricole et culturcllc 
selon le reglement communal des constructions et des zones.

3 Les caracteristiques architecturales du centre d'accucil et de restauration ont ete specifiees 
dans le cadre d’une commande d’avant-projet. Le nouveau batiment sera d’expression 
minerale uniquement.

4 Tout mouvement de terre est a eviter. Apres la phase de chanticr, le terrain est remis cn 
etat en respectant la topographie et la vegetation d’origine.

Degre de sensibilite scion LPE / OPB : II5

Amenagements exterieursArticle 10

i Les murs en pierres seches existants sont a sauvegarder et a entretenir si necessaire.

2 Les chemincments a l’interieur de I’espace alpage sont marques par l’usage des visiteurs 
sur le terrain naturel non nivele et non impermeabilise.

Les chemins pietons permettent d’acceder directemcnt a la terrasse infericure du centre 
d’accueil et de restauration ainsi qu’a la terrasse superieure.

3

Secteur B : Secteur « mayens » de la zone agricole et 
culturelle

Article 11 Secteur d’implantation des mayens

i Le hameau se compose de batiments du type 1 selon le Vade-mecum a l’usage des 
communes (Des Mayens a la zone des Mayens, SAT, juin 1993, p. 18 et ss.) provenant de 
l'uhe des 6 communes du Haut-Piateau (Icogne, Lens, Chcrmignon, Montana, Randogne, 
Mollens). Ils ne peuvent pas etre issus d'une zone des mayens homologuee au sens de 
Particle 27 LcAT et le demontage de leur lieu d'originc doit etre autorise par l'autorite 
competentc.

2 Le plan d'amenagement detaille determine les aircs d'implantation pour ces batiments 
ruraux typiques d’une exploitation agricolc anciennc de mayens (habitat - grange-ecuric).
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3 Aux aires d'implantation des constructions indiquees sur le plan d'amenagement detaille 
(Bl) sont applicables les prescriptions architecturales se rapportant a la zone agricole et 
culturelle selon le reglement communal de constructions et de zones.

L’implantation precise de chaquc batimcnt (orientation, hauteur par rapport a la pcntc et 
au terrain naturcl) est determinee lors de l’examcn prcalable, en tenant compte de la 
topographie des lieux d’origine des batiments deplaces ainsi que de la topographic du lieu 
d’implantation.

5 Les travaux lies au demontage, au deplacement et a la reconstruction des batiments sont 
specifies dans les recommandations des experts, notamment:

a) une enveloppe en beton arme enterree et recouvcrtc en surface par le materiau 
d’origine, permet d’assurer la perennite du batimcnt;

b) exccpte l’expression d’un petit socle muscographique de reception du « maycn » et 
d’un eventuel mur arricrc paravalanche, aucune modification cxtcricure n’est admise ;

c) tout mouvement de terre est a eviter. Apres la phase de chantier, le terrain doit etre 
remis en etat.

4

6 Degre de sensibilite selon LPE / OPB : II

Article 12 Organisation du hameau des mayens

i Les mayens sont implantes de maniere groupee au Sud-Ouest de la clairiere et scion trois 
rangees definies (Bl):

a) la rangee superieure est composee de deux mayens ;

b) la rangee mediane est composee d’un mayen a l’Ouest et d’une place centrale (B2) a 
I’Est, non aplanie et sur terrain naturel ;

c) la rangee inferieure est composee de quatre mayens au maximum.

2 Une fonction est attribute a chaquc mayen deplace en tenant compte dcs caracteristiques 
du batimcnt lui-mcme et des batiments deja implantes dans le hameau. Ils sont affectes aux 
fonctions suivantes :

a) un mayen modele totalement preserve ;

b) un mayen destine a fanimation, telles qu’cxpositions, vcillecs, etc. ;

c) un maycn destine a I’accueil et a l’hebergemcnt.

La fonction et le type d’exploitation des mayens sont definis selon la typologie dcs 
batiments. 3

3 La reconstruction des mayens doit se realiser dans une optique museographique, a prendre 
en compte lors des travaux, soit :

a) l’cspace autour des mayens doit garder son aspect ouvert (pre), aucune plantation ou 
clement exogene n’est permis (cf. Vade-mecum susmentionne, point 3.3.4, p. 14);

b) la topographie d’origine doit etre respcctcc et les batiments doivent etre disposes de 
maniere a s’y integrer;

b) le terrain naturel doit arriver au pied des mayens, sans remblai ;
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c) les batiments ne doivent pas etre agrandis : lcurs dimensions exterieurcs, notamment la 
hauteur au sol, sont rcspectees cn tenant compte de la situation d’origine du batiment ct 
de la categoric 1 des types de mayens (cf. Vade-mecum, p. 18 ct ss.);

d) la disposition des pieces et des cloisons interieures doit rester inchangee dans les 
mayens modeles, et si possible dans les mayens aux fonctions touristiques. Toutes les 
transformations interieures seront clairement marquees et surtout reversibles ;

e) il est indispensable de signaler que ces batiments ont etc transplants (mention de la 
provenance, photographic de l’emplacement d’originc, socle muscographique, etc.) de 
meme que si des pieces de constructions ont ete remplacees.

4 Les constructions dans le secteur seront implantees au fur et a mesure de [’acquisition des 
mayens et en fonction de leur utilisation future.

Secteur de la place centraleArticle 13

i La place centrale du hameau des mayens (B2) se situe au niveau de la rangee mediane 
d’implantation dcs batiments. Ellc ne doit pas etre nivelee ni impcrmcabilisec mais rester 
dans son ctat naturcl (topographie et vegetation). La place, ainsi que les alcntours dcs 
mayens, sont fauches et/ou patures.
La place centrale sert d’espace de rencontre et de demonstration.

Article 14 Secteur des jardins

1 De petits jardins potagers (B3) d’une surface de 10 a 20 m2 peuvent etre amenages a 
l’aval des mayens.

Article 15 Secteur d’arborisation (cordon boise)

1 Un cordon boise (B4), compose d’essences indigenes, sera mis en place en peripherie 
Nord-Est du hameau dcs mayens, en prolongation du bosquet d’arbres cxistant.

2 Le cordon boise ne sera pas totalemcnt ferme. L’ouverture permettra lc passage du 
chemin pieton (D5) reliant les deux espaces des mayens et des alpages.

Secteur C : Places de pare

Article 16 Secteur des places de pare

i Des places de pare (Cl) sont prevues en bordure de la route Plumachit - Aprily pour les 
visitcurs. La place de pare actuelle pour les cars (C2) est maintenue.

2 Seules les places de pare necessaires a l'exploitation des infrastructures sont amenagees 
pour le personnel au Sud-Ouest de la Cave de Colombire (C3).
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Secteur D : Routes et chemins

Secteur des routes et cheminsArticle 17

i Les espaces du hameau des mayens et du musee d’alpage, y compris le centre d'accueil et 
de restauration, sont reserves a un acces picton. Un cheminement picton sur sol nature! (D4) 
assurera la liaison entre ces deux espaces.

2 Les chemins cxistants (D3) sont conserves en l’etat, notamment celui traversant l’cspace 
« mayens ».

3 L’acces motorise a l’espace des alpages est strictement reserve au personnel du centre 
d’accueil ct de restauration et du musee d’alpage ainsi qu’aux livraisons et a l'cxploitation de 
I'alpage. Cet acces est possible par la route actuellc (D2) qui est conscrvee.

Secteur E : Pistes de ski

Article 18 Secteur destine a la pratique des activites sportives

1 Pour les pistes de ski figurant sur le plan d’amenagement detaille sont applicables les 
prescriptions sc rapportant a la zone destinee a la pratique des activites sportives scion les 
art. 53 et 54 du RCCZ.

Chapitre IV : Autorisation de construire

Article 19 Demande prealable

i Pour chaque nouvelle construction, une demande prealable sera adressee a la commune.

2 Les plans accompagnant la demande prealable indiqueront l'implantation de la 
construction ainsi que les amcnagcments exterieurs, l’utilisation prevue du batiment et les 
relations avec les autres batiments.

Article 20 Groupe d’experts

Un expert ou un groupe d’experts est nomme par la Municipality de Mollens. Le choix, le 
nombre, la specialisation et le cahier des charges des experts sont determines d’entente avec 
l’association « Hameau de Colombire ». II depend de la nature des interventions.
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Article 21 Autorisation de construire

La commune preavisera les demandes d’autorisation dc construire. Les autorisations de 
construire sont de la competence de la Commission cantonale des constructions. Etant donne 
la situation du hameau en zone S3 de protection des eaux souterraines, les dossiers 
d’autorisation de construire seront transmis au service de la protection dc l’environnemcnt 
pour preavis.

Chapitre V : Disposition finale

Article 22 Entree en vigueur

Le present plan d'amenagement detaille et son reglement entreront en vigueur apres mise a 
l'enquete et approbation par la CCC.
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